
Résolution

Le Conseil Représentatif de la SPG, réuni
en séance ordinaire le 26 avril 2004,
appuie à l’unanimité le mot d'ordre de
grève lancé par le Cartel Intersyndical du
personnel de l'Etat et du secteur
subventionné, appuyé par le Comité du
GAPP pour le

mardi après-midi 4 mai 2004.

Il invite tout le personnel enseignant à
suivre ce mot d'ordre et à participer
massivement à la manifestation qui aura
lieu le

4 mai 2004 à 15h00
à la Place Neuve

Grève de la fonction publique et du secteur subventionné
le 4 mai après-midi
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